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Services Informatiques 
L’UNION SNUI - SUD TRÉSOR s’adresse au 

Directeur Général  
 
 
 
 

Paris le 2 Octobre 2008  
 
 
 

 
Monsieur  Philippe PARINI 
Directeur Général de la DGFiP 
139 rue de Bercy 
75572  PARIS Cedex 12 

 

Monsieur le Directeur Général, 

Depuis le 04 octobre 2007, date de l'annonce par le ministre de la fusion globale, deux réunions se sont 
tenues sur le sujet de l'informatique. Deux demi-journées d'échanges plus que de négociations, c'est bien 
peu au regard d'un dossier jugé prioritaire dans la construction de la nouvelle administration fusionnée, 
d’autant qu’aucune autre rencontre n’est programmée à ce jour. 
Il faut se souvenir qu'au lendemain de l'échec de la « mission 2003 », la construction d'une informatique 
commune était déjà présentée comme fondatrice et structurante de l'unification des deux réseaux. 
Dans l'intervalle, le déploiement des applications du programme COPERNIC était présenté comme 
emblématique de la modernisation de l'Etat. 
Désormais, les grands projets informatiques structurent très largement les contours du champ professionnel 
de tous les agents. Par ailleurs ils vous permettent systématiquement de justifier les suppressions 
d'emplois. 
Enfin, outil du quotidien des personnels, cette informatique de par la manière dont elle est conçue, 
développée, exploitée et assistée, a des impacts non négligeables et loin d’être tous positifs, sur les 
conditions de vie au travail des agents ainsi que sur les conditions d'exercice des missions. 
 
Lors des derniers groupes de travail vous n'avez apporté aucune réponse précise aux questions que nous 
avons soulevées sur les outils, l’organisation, les missions de ces futures structures informatiques; et encore 
moins sur l'avenir des personnels. Le flou que vous entretenez autour de ce dossier, et qui semble placer 
l’Informatique en marge de la fusion, ne fait qu’exacerber l’inquiétude des personnels. 
D’autant que les responsables locaux échafaudent ici et là leur propre plan d’organisation, notamment dans 
certains départements préfigurateurs de DLU. 
Nous ne pouvons tolérer plus longtemps cette situation. 
Nous exigeons donc que vous ouvriez rapidement le débat de l’avenir des agents, des missions et des 
structures de l’informatique dans le cadre de la fusion et que vous répondiez à nos questions ainsi qu’aux 
interrogations des personnels, notamment sur les points suivants, dont la liste n’est pas exhaustive : 

• Quelle organisation administrative va être mise en place ? 
• Quelles seront les résidences sur l'ensemble du territoire pour les DLI, les CSI et les DIT ? 
• Quelles seront les missions confiées à ces différentes structures ? 
• Combien d'emplois avec quelles qualifications seront nécessaires pour exercer ces missions ? 
• Quelles seront les règles de gestion des agents (qualification, mutation, rémunération ...) ? 

 
L’union SNUI-SUD Trésor réaffirme aujourd’hui son exigence du maintien à la DGFiP de la maîtrise, de la 
cohérence et de la qualité de l’informatique à tous les niveaux et à tous les stades : conception, 
développement, exploitation et assistance. 
Dans ce cadre, l’union SNUI/SUD Trésor sera donc particulièrement vigilante au respect des droits et 
garanties de l’ensemble des personnels de la sphère informatique. 

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de ma considération 
distinguée. 

Pour l’Union Syndicale, 
 

 
Laurent Gathier 


